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forfait hospitalier
Question écrite n° 21398

Texte de la question

M. Henri Nayrou attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la situation des patients
hospitalisés bénéficiaires de l'allocation adultes handicapés vis-à-vis du forfait hospitalier. Alors que la durée
moyenne des séjours en service psychiatrie est de cinquante-sept jours, le forfait journalier d'hospitalisation,
d'un montant de 70 francs, lorsqu'il est pris en charge par les mutuelles l'est pour trente, voire quarante jours
dans l'année, les personnes concernées devant souvent faire l'avance de ces frais pour être remboursées. De
même, il est à noter que les prestations d'allocation adultes handicapés sont réduites de 35 % pour une
personne seule, 20 % pour une personne mariée, au-delà de soixante jours d'hospitalisation. Par ailleurs, il est à
noter que le forfait hospitalier s'impose à tous, y compris aux personnes hospitalisées sans leur consentement.
Dans ce contexte général, l'hospitalisation place la plupart des patients en situation de précarité, dans la mesure
où elle engage des efforts financiers qui peuvent s'échelonner sur des mois voire de années. Il lui demande en
conséquence ce qu'elle compte faire pour améliorer cette situation qui hypothèque souvent et, pour de simples
raisons financières, la mise en place de thérapies spécifiques.

Texte de la réponse

Le forfait journalier hospitalier, supporté par les personnes admises dans les établissements de soins de court et
de moyen séjour, y compris dans les services de lutte contre les maladies mentales, représente une fraction du
coût d'hébergement laissée à la charge des assurés sociaux ou des organismes de protection complémentaire.
Les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) doivent, comme les autres bénéficiaires de
prestations sociales ou de solidarité, supporter le forfait hospitalier, qui représente une contribution minimale des
intéressés aux frais d'hébergement et d'entretien entraînés pour tout séjour pris en charge par un régime
obligatoire de sécurité sociale. Les bénéficiaires de l'AAH hospitalisés depuis plus de deux mois subissent, en
application de l'article R. 821-8 du code de la sécurité sociale, une réduction de leur allocation de 20 % s'ils sont
mariés et de 35 % s'ils sont célibataires, veufs ou divorcés. Toutefois, aucune réduction n'est opérée lorsque
l'allocataire a au moins un enfant ou un ascendant à charge. En outre, conformément aux dispositions de l'article
R. 821-9 du même code, le bénéficiaire de l'AAH n'ayant pas d'autres ressources doit conserver un montant
minimum de 17 % du montant de l'allocation à taux plein, après paiement du forfait journalier et quel que soit le
montant de celui-ci, soit 601,87 F depuis le 1er janvier 1999. Pour les personnes qui rencontrent des difficultés à
régler le forfait journalier, le comptable public du Trésor étudie avec une particulière attention les demandes de
délai de paiement qui lui sont faites et il prend en compte la situation dans laquelle se trouvent ces personnes
pour aménager les délais et les modalités de paiement des sommes dues. En tout état de cause, les assurés
disposant de ressources modestes non affiliés à un organisme de protection sociale complémentaire ont la
possibilité d'obtenir une prise en charge de tout ou partie de la dépense, soit par l'aide sociale, soit, à défaut, par
les caisses d'assurance maladie au titre des prestations complémentaires. Dans ces conditions, une exonération
du forfait hospitalier pour les personnes titulaires de l'AAH est prématurée, le Gouvernement étant attaché à
apporter une réponse globale pour résoudre les problèmes d'accès aux soins rencontrés par les personnes
disposant de faibles revenus, dans la loi sur la couverture maladie universelle.
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